
REGLEMENT INTERIEUR DE LA LIGUE IDF DE HOCKEY SUR GLACE

Le pr�sent r�glement int�rieur vient compl�ter les statuts. Il a �t� adopt� par l’assembl�e G�n�rale Constitutive de la L.IDF.H.G.le 3 juin 2006 � Boulogne (92)

TITRE I – ASSEMBLEE GENERALE

I-1. Convocations

L’assembl�e G�n�rale est convoqu�e par le Pr�sident de la LIDFHG par courrier adress� aux associations sportives affili�es � la F�d�ration, au moins 3 semaines avant la 
date fix�e et est publi�e sur le site Internet de la ligue.
Elle se r�unit au moins une fois par an, � la date fix�e par le comit� directeur et chaque fois que sa convocation est demand�e par le comit� directeur ou par le tiers des 
membres de l'assembl�e repr�sentant le tiers des voix.
Le rapport annuel et les comptes sont adress�s chaque ann�e � toutes les associations affili�es avec la convocation. 
Les diff�rentes propositions de modifications sont �galement jointes � la convocation.

I-2. Ordre du jour

L'ordre du jour est fix� par le comit� directeur et doit obligatoirement �tre joint � la convocation.
Les associations affili�es ont la possibilit� de requ�rir l’inscription de questions � l’ordre du jour en pr�sentant leur demande au Bureau du Comit� Directeur au moins 15 jours 
avant la date de l’assembl�e. 
Toute proposition d’ordre sportif, administratif ou financier �manant d’une association affili�e doit parvenir au Comit� Directeur au moins 2 mois avant la date de l’assembl�e 
pour �tre examin�e dans les m�mes conditions que celles pr�vues � l’article VII.1 du pr�sent r�glement, et inscrite � l’ordre du jour, d�s lors qu’elle est reconnue recevable.

I-3. Organisation g�n�rale et attributions de l’assembl�e G�n�rale

Le bureau directeur de la LIDFHG dirige les d�bats durant les Assembl�es G�n�rales de la LIDFHG.
Le choix du lieu o� se r�unit l’assembl�e G�n�rale incombe au bureau directeur.
Les associations affili�es sont dispos�es par ordre alphab�tique au devant de la salle. 
Les associations disposent d’un nombre de repr�sentants en fonction de leur nombre de voix (tranches d�finies dans les statuts de la LIDFHG II-1.2):
- 1 repr�sentant pour les associations disposants de 1 � 3 voix
- 2 repr�sentants pour les associations disposants de plus de 3 voix.

L’assembl�e G�n�rale :
- D�finit, oriente et contr�le la politique g�n�rale de la LIDFHG ;
- Entend chaque ann�e les rapports sur la gestion du Comit� Directeur et sur la situation morale et financi�re de la ligue ;
- Approuve les comptes de l'exercice clos et vote le budget ;
- Fixe les cotisations dues par ses membres ;
- Sur la proposition du Comit� Directeur, elle adopte le r�glement int�rieur, ;
- Est seule comp�tente pour se prononcer sur les acquisitions, les �changes et les ali�nations de biens immobiliers, sur la constitution d'hypoth�ques et sur les baux de plus de 
neuf ans ;
- D�cide seule des emprunts exc�dant 25% du budget annuel et au-del� de douze mois.

Les d�cisions de l'assembl�e g�n�rale sont prises � la majorit� absolue des suffrages exprim�s et des bulletins blancs.

Les votes de l'assembl�e G�n�rale portant sur des personnes physiques ont lieu � bulletin secret.

Les proc�s-verbaux des Assembl�es G�n�rales et les rapports financiers et de gestion seront communiqu�s chaque ann�e aux groupements sportifs affili�s par simple 
courrier. Ils sont en outre publi�s sur le site Internet de la ligue. 

I-4. Dispositions particuli�res
Seuls les repr�sentants d�ment mandat�s par leur association peuvent demander � prendre la parole durant les Assembl�es G�n�rales de la LIDFHG.
L’assembl�e G�n�rale �lective se tient au plus tard six mois apr�s la fin des Jeux Olympiques d’Hiver pr�c�dents et avant celles de la FFHG.

TITRE II – LICENCES ET AFFILIATIONS

II.1. Licences

Tous les membres adh�rents des associations sportives affili�es � la LIDFHG doivent �tre titulaires d’une licence d�livr�e par la FFHG.
Les modalit�s de d�livrance des licences ainsi que les diff�rentes licences qui peuvent �tre d�livr�es, figurent dans le r�glement des licences et affiliations approuv� par le 
Bureau Directeur de la FFHG. 

II.2. Affiliations

Toute association sportive qui d�sire s’affilier � la LIDFHG doit constituer, en double exemplaire, un dossier de demande d’affiliation qu’il adresse au Comit� Directeur de la 
FFHG.

La premi�re affiliation � la LIDFHG �quivaut � d�mission de la Ligue sports de glace IDF pour les clubs ou les sections de clubs omnisports pr�c�demment affili�s � celle-ci. 
Cette d�mission s’accompagnera d’une perte imm�diate des droits consentis aux associations affili�es � la ligue idf sports de glace.

Une association ne peut pas �tre affili�e � la LIDFHG et en m�me temps � la LSGIDF, sauf dans le cas d’une association multisports disposant de sections s�par�es.

Un club multisports peut s’affilier � la LIDFHG � condition qu’il remplisse les exigences fix�es par le r�glement des affiliations, s’il dispose notamment d’une section Hockey sur 
Glace g�r�e par un comit� sp�cifique ayant un budget propre.

.

TITRE III – COMITE DIRECTEUR

III.1. R�le

Le Comit� Directeur de la LIDFHG est en charge de l’�laboration du projet sportif de la LIGUE, ceci notamment � travers le travail des commissions d’organisation sportive et 
en concertation avec le DTN qui concoure � la d�finition de la politique sportive, veille � sa mise en œuvre et contribue � son �valuation, dans le respect des termes du d�cret 
2005-1718 du 28 d�cembre 2005.
Le Comit� Directeur exerce �galement l’ensemble des attributions que les statuts n’attribuent pas � l’assembl�e G�n�rale ou � un autre organe de la Ligue, comme pr�vu � 
l’article II.2 des statuts.

III.2. Candidatures aux �lections

Les 20 membres du Comit� Directeur sont �lus par un scrutin de liste de 20 noms.
Les listes doivent �tre re�ues ou d�pos�es � la LIDFHG au moins 10 jours avant la date de l’assembl�e G�n�rale. Elles sont envoy�es par courrier recommand� � l’attention 
du Pr�sident de la LIDFHG ou d�pos�es contre un re�u sign� au si�ge de la ligue.

La liste obtenant la majorit� des voix, obtient directement 15 si�ges.
Les si�ges sont attribu�s aux 15 personnes positionn�es sur les 15 premi�res places de la liste. Les 5 si�ges restants � pourvoir au sein du Comit� Directeur sont attribu�s aux 
candidats non d�j� retenus dans les 15. 
Ils sont �lus parmi l’ensemble des listes, en fonction du nombre de votes obtenus pour leur nom et ceci par ordre d�croissant.

En cas d’�galit� des suffrages, le si�ge est attribu� au plus �g� des candidats susceptibles d’�tre proclam� �lu.

III.3. Fonctionnement

Le Comit� Directeur se r�unit au minimum 3 fois par an sur convocation du Pr�sident de la LIDFHG.
L’ordre du jour des r�unions du Comit� Directeur est fix� par le Bureau Directeur. 

Tout membre du Comit� Directeur emp�ch� d’assister � une r�union peut donner une procuration �crite � un autre membre du Comit� Directeur. Nul ne peut d�tenir plus d’une 
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procuration.

Le Pr�sident, ou � d�faut l’un des Vice-Pr�sidents ou un repr�sentant d�sign� par le Pr�sident, pr�side les s�ances du Comit� Directeur.

Le Comit� Directeur peut voter une motion de d�fiance � l’encontre du Pr�sident de la LIDFHG et de son Bureau. Pour que cette motion soit valid�e,elle doit �tre vot�e � la 
majorit� absolue de ses membres.
Dans ce cas le Pr�sident et son Bureau n’exercent plus leurs fonctions. Le Comit� Directeur est consid�r� �galement d�missionnaire.

Il �lit donc un Bureau provisoire � la majorit� relative qui g�re les affaires courantes de la LIDFHG et doit organiser une assembl�e G�n�rale Elective dans un d�lai maximum 
de 2 mois.

TITRE IV – PRESIDENT

Le Pr�sident assure toutes les missions qui lui sont d�volues par l’article II.3 des statuts. Il prend toutes les d�cisions n�cessaires au bon fonctionnement de la LIDFHG et en 
informe, selon le cas, le Comit� Directeur ou le Bureau Directeur. Pour l’aider dans sa pr�paration et la mise en œuvre de ses d�cisions, il peut confier aux personnes de son 
choix des attributions dont il fixe la nature et la dur�e.

En cas de vacance du poste du Pr�sident pour quelque cause que ce soit, le Comit� Directeur proc�de � l’�lection au scrutin secret, du membre du Bureau qui est charg� 
d’exercer provisoirement les fonctions pr�sidentielles. D�s sa premi�re r�union, suivant la vacance et apr�s avoir, le cas �ch�ant, compl�t� le Comit� Directeur, l’assembl�e 
G�n�rale �lit un nouveau Pr�sident pour la dur�e restant � courir du mandat de son pr�d�cesseur. 

TITRE V – BUREAU DIRECTEUR

V.1. Composition 

Le Bureau Directeur est compos� de 7 membres :
o Pr�sident de la L.IDF.HG
o 2 Vice-Pr�sidents
o 1 Secr�taire g�n�ral
o 1 Tr�sorier g�n�ral
o 2 membres

2 suppl�ants avec voix consultative

Lors de la premi�re r�union du Comit� Directeur suivant l’assembl�e G�n�rale �lective, le Pr�sident nouvellement �lu, pr�sente son bureau au vote du Comit� Directeur.
Le Bureau Directeur est �lu � la majorit� absolue des suffrages valablement exprim�s et des bulletins blancs par le Comit� Directeur de la LIDFHG.

V.2. Pr�rogatives et Fonctionnement

Le Bureau Directeur se r�unit sur convocation du Pr�sident de la LIDFHG. 
La fr�quence de ses r�unions est fix�e par le Pr�sident en fonction des n�cessit�s de la gestion de la LIDFHG.

La pr�sence d’au moins 3 de ses membres dont le Pr�sident ou un Vice-pr�sident est n�cessaire pour la validit� des d�lib�rations. Tout membre du Bureau Directeur emp�ch� 
d’assister � une r�union peut donner procuration �crite � un autre membre du Bureau Directeur. Nul ne peut d�tenir plus d’une procuration.

Le Conseiller Technique R�gional participe aux travaux du Bureau Directeur avec voix consultative.

Le Bureau Directeur peut s’entourer du concours de toute personne dont il juge la pr�sence utile � l’accomplissement de sa mission.

Des sanctions, pouvant aller jusqu’� la r�vocation, peuvent �tre prononc�es dans le cas de 3 absences injustifi�es d’un membre du Bureau aux r�unions de cette instance.

Le Bureau Directeur a pour missions principales : 

- Pr�parer le budget pr�sent� au Comit� Directeur et soumis � l’assembl�e G�n�rale ;
- Ex�cuter le budget adopt� � l’assembl�e G�n�rale ;
- Mettre en œuvre le projet r�gional soumis au Comit� Directeur et approuv� � l’assembl�e G�n�rale ;
- Etudier si n�cessaire avec l’aide des Commissions de la LIDFHG , toutes questions qui devront �tre soumises � la d�cision du Comit� Directeur et devant lequel elles seront 
rapport�es avec tous les �l�ments utiles � la d�cision ;
- Traiter les questions dont l’importance ne justifie pas l’intervention du Comit� Directeur ou celles dont l’urgence ne permet pas d’attendre la prochaine r�union du Comit� 
Directeur ;
- Traiter toutes les questions � la demande du Comit� Directeur de la LIDFHG ;
- L’application de toute mesure d’ordre g�n�ral.

TITRE VI – COMMISSIONS REGIONALES

VI.1. Fonctionnement g�n�ral des Commissions

Chaque commission est pr�sid�e par un membre du Comit� Directeur.
Une Commission est compos�e de 6 membres permanents au minimum :
� 1 pr�sident nomm� par le Comit� Directeur de la LIDFHG
� 5 membres nomm�s par le Comit� Directeur sur proposition du Pr�sident de la commission.

Les Commissions permanentes de la LIDFHG sont les suivantes :
o La Commission des Statuts et R�glements
o La Commission des Arbitres
o La Commission des Championnats Jeunes
o La Commission des Championnats Seniors et Loisirs
o La Commission du D�veloppement 
o La Commission Communication, Marketing et Ev�nements
o La Commission de surveillance des op�rations �lectorales
o La Commission de Discipline de 1�re instance
o La Commission de Discipline d’Appel
o La Commission M�dicale 
o La Commission des Equipements sportifs 
o La Commission du Hockey F�minin et de la Ringuette

.

Le Pr�sident de la commission peut inviter de fa�on permanente ou temporaire des personnes ext�rieures � la commission, aux r�unions de sa commission.

Le CTR est membre de droit de toutes les commissions r�gionales, participe aux d�bats et dispose d’une voix consultative.

Pour que ces Commissions puissent valablement prendre des d�cisions, la moiti� des membres au moins doit �tre pr�sente.

Les commissions remettent au Bureau Directeur des projets relevant de leurs comp�tences. Apr�s approbation du Bureau Directeur ces projets sont pr�sent�s au Comit� 
Directeur.

Chaque commission a un budget de fonctionnement qui lui est propre pour l’organisation de ses r�unions et plus g�n�ralement de ses travaux. Ce budget est fix� par le budget 
g�n�ral annuel de la LIDFHG.

Le Bureau Directeur d�cide des arbitrages budg�taires li�s aux projets soumis par les commissions.
Les autorisations de d�penses li�es � ces �ventuels projets sont sign�es par un membre du Bureau Directeur.

VI.2. Commission des Statuts et R�glements :
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Elle est charg�e notamment d’�laborer des propositions tendant � :
- Veiller au respect des statuts et r�glement int�rieur et pr�parer les modifications � soumettre au Comit� Directeur avant leur proposition � l’assembl�e G�n�rale ;
- Elaborer tous les r�glements n�cessaires au bon fonctionnement des organes r�gionaux en conformit� avec les r�gles de l’IIHF, en suivre l’application et en assurer 
l’interpr�tation ;
- Examiner toutes les questions relatives au respect des statuts, du r�glement int�rieur et des r�glements g�n�raux de la LIDFHG autres que celles concernant le r�glement 
disciplinaire ;
- Traiter les dossiers de demande d’affiliation, de radiation et de fusion adress�e par les associations sportives.
- Veiller � ce que les statuts et r�glements des organes d�concentr�s soient en conformit� avec ceux de la LIDFHG ;
- Etudier les propositions � caract�re r�glementaire pr�sent�es par les organes d�concentr�s et les associations affili�es.

VI.3. Commission des Arbitres :

Elle est charg�e notamment d’�laborer des propositions tendant � :
- Assurer la promotion de l’arbitrage ;
- Coordonner et harmoniser les politiques d’arbitrage ;
- Veiller � l’application des r�gles de jeu et proposer toutes sanctions contres les arbitres d�faillants dans l’exercice de leurs fonctions � la commission de discipline de la 
LIDFHG ;
- Harmoniser les r�gles de d�signation et de promotion des arbitres ;
- Mettre en place la formation des arbitres � tous les niveaux ;
- D�signer les arbitres n�cessaires au bon d�roulement des �preuves r�gionales et sur demande de la FFHG pour les �preuves nationales.
- Organiser la formation et le suivi des arbitres.
-
VI.4. Commission des Championnats Jeunes:

Elle est charg�e notamment d’�laborer des propositions pour :
- L’ensemble des questions sportives concernant les jeunes cat�gories jusqu’� juniors inclus ;
- L’organisation des comp�titions r�gionales de ces cat�gories 
.

VI.5. Commission des Championnats Seniors et Challenges Loisirs :

Elle est charg�e notamment d’�laborer des propositions pour :
- L’ensemble des questions sportives concernant la cat�gorie Senior ;
- L’organisation des comp�titions r�gionales r�serv�es sp�cifiquement aux Seniors et Loisirs.

VI.6. Commission du d�veloppement :

Elle est charg�e notamment d’�laborer des propositions tendant � :
- Analyser et mesurer les actions conduites par les Commissions R�gionales et les clubs. Elle a un r�le de r�flexion, d’observation et d’�valuation ;
- A l’am�lioration des conditions de d�veloppement des diff�rentes formes de pratique du hockey sur glace.

VI.7. Commission de surveillance des op�rations �lectorales :

Elle est charg�e notamment de :
- Emettre un avis sur la recevabilit� des candidatures aux instances dirigeantes lorsque le Pr�sident du Comit� directeur est saisi d’une contestation quant � la recevabilit� 
d’une candidature ;
- Transmets son avis au Pr�sident du Comit� Directeur apr�s avoir �ventuellement entendu l’int�ress�.

VI.8. Commission disciplinaire de 1�re instance :

Elle est charg�e notamment de prendre les d�cisions qui font l’objet d’un litige entre la Ligue et l’un de ses membres, en respectant le r�glement disciplinaire f�d�ral.

VI.9. Commission disciplinaire d’appel :

Elle est charg�e notamment de prendre les d�cisions ayant fait l’objet d’un recours en appel suite � une d�cision de premi�re instance, en respectant le r�glement disciplinaire 
f�d�ral.

VI.10. Commission M�dicale : 
Elle est charg�e notamment de :
- Elaborer le r�glement m�dical qui fixe l’ensemble des obligations et pr�rogatives de la LIDFHG � l’�gard de ses licenci�s dans le cadre de son devoir de surveillance 
m�dicale.
- Etablir � l’issue de chaque saison sportive le bilan de l’action de la LIDFHG en mati�re de surveillance m�dicale des licenci�s.
- Assurer l'application au sein de la LIDFHG de la l�gislation m�dicale �dict�e par le Minist�re charg� des sports.
- Promouvoir toute action dans le domaine de la recherche ou de la formation dans le secteur m�dical.
- Assurer l'encadrement m�dical des stages r�gionaux.

VI.11. Commission des �quipements sportifs :

Elle est charg�e notamment de :
- R�aliser et tenir � jour un r�glement particulier relatif aux normes de tout �quipement sportif, en respectant les r�gles internationales fix�es par l’IIHF ;
- R�pondre aux diff�rents acteurs sportifs souhaitant disposer des r�gles f�d�rales et normes internationales en vigueur ;
- S’assurer du respect des r�gles mises en place.

VI.12. Commission des finances :

Elle est charg�e notamment de :
- Apporter son concours au Tr�sorier G�n�ral dans le suivi des affaires financi�res ;
- R�diger et assurer l’application des circulaires financi�res relatives aux diverses manifestations r�gionales et aux d�placements et missions ;

VI.13. Commission du Hockey F�minin et de la Ringuette:

Elle est charg�e notamment d’�laborer des propositions pour la promotion et la pratique du hockey sur glace f�minin par la mise en place d’un ensemble d’actions ainsi que 
pour la Ringuette.

VI.14. Autres Commissions et Charg�s de Mission

Le Comit� Directeur de la LIDFHG peut � tout moment mettre en place une commission ou nommer un charg� de mission sur proposition du Bureau Directeur.

VI.15. Cas particulier : Les Commissions d’Organisation Sportive
Du fait du nombre de patinoires en France, certaines Ligues ne comptent sur leur territoire que tr�s peu de clubs. 
Afin de permettre la mise en place de comp�titions coh�rentes en conformit� avec le projet sportif de la FFHG, dans la recherche d’un int�r�t sportif mais aussi de 
d�veloppement, plusieurs Ligues r�gionales peuvent se regrouper dans le cadre d’une COS � Commission d’organisation sportive.
Ces Commissions, cellules de r�flexion et d’action, devront �tre force de proposition 
pour : 

- l’�laboration des diff�rentes formules de Championnats et Tournois R�gionaux et/ ou interr�gionaux dans toutes les cat�gories de jeunes gar�ons et filles, de la cat�gorie 
moins de 12 ans � la cat�gorie moins de 18 ans correspondant au hockey mineur, ainsi que la cat�gorie Espoir Excellence,
- l’organisation et la coordination des comp�titions et manifestations retenues dans ce cadre,
- le rapprochement de territoires d�partementaux ou r�gionaux pour l’organisation de tournois ou championnats en fonction du nombre de clubs et d’�quipes n�cessaires au 
maintien d’un r�el int�r�t sportif,
- l’application et la coordination des plans de d�veloppement nationaux de la FFHG,
- la mise en œuvre d’activit�s �ducatives, journ�es promotionnelles ludiques pour l’animation des territoires,
- L’aide � la formation des jeunes arbitres en collaboration avec les Commissions r�gionales d’arbitrage.
Les COS r�unissent les acteurs de plusieurs Ligues R�gionales selon un d�coupage g�ographique renouvelable � chaque d�but de saison sportive par le Comit� Directeur de 
la FFHG. 
Les membres des COS sont nomm�s par le Comit� Directeur de la FFHG sur proposition des ligues r�gionales qui les composent. Les COS sont constitu�s d’un ou deux 
membres de chaque Ligue R�gionale qui la compose, d’un cadre technique d�sign� par le DTN et d’un repr�sentant des arbitres. 
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Les membres des COS sont choisis pour leurs comp�tences et leur exp�rience technique et p�dagogique ainsi que pour leur grande disponibilit� et leur motivation. Toute 
personne apportant une comp�tence particuli�re et compl�mentaire peut �tre associ�e aux travaux de la COS. Les Pr�sidents des COS se r�unissent au minimum deux fois 
par an sur l’initiative du Pr�sident de la FFHG, pour coordonner les actions des COS au niveau national.
Les COS pourront se rapprocher afin de travailler � des projets communs dans l’int�r�t du Hockey sur glace, notamment en faveur de cat�gories ou de publics sp�cifiques.
Les COS seront soumis � l’obligation de respect des r�glements f�d�raux, R�gionaux et sportifs en vigueur pour l’�laboration et la mise en œuvre de produits sportifs 
particuliers.
Les COS soumettent au Comit� Directeur des ligues qu’ils repr�sentent et � celui de la FFHG leurs projets pour la saison � venir, avant chaque d�but de saison sportive.
Les COS rendront compte � l’issue de chaque saison sportive des actions conduites sur leur territoire d’intervention et en feront une analyse qui sera transmise � la FFHG.
Il est institu� au sein de chaque commission d’organisation sportive, un organe disciplinaire de premi�re instance, investi du pouvoir disciplinaire � l’�gard des associations 
affili�es � la F�d�ration, des membres de ces associations et des membres licenci�s de la F�d�ration.

Cet organe de discipline est comp�tent pour les tout incident survenu sur le ressort territorial dont il a la comp�tence, pour les championnats et les �v�nements dont il a la 
responsabilit� de l’organisation et dans le respect du r�glement disciplinaire g�n�ral de la FFHG.

TITRE VII – STRUCTURES DECONCENTREES

VII.1. G�n�ralit�s 
Conform�ment � l’article I.3 des statuts, la LIDFHG peut constituer en son sein des organismes d�partementaux qui doivent �tre constitu�s sous la forme d’associations r�gies 
par la loi de 1901.

Ces organismes sont charg�s de repr�senter la LIDFHG sur leur territoire respectif d’intervention et d’ex�cuter, par d�l�gation, une partie de ses missions en d�clinaison des 
grands axes de la politique g�n�rale de la Ligue et de la politique sportive valid� par ses instances.

Ces organismes d�concentr�s, �manations locales de la Ligue, sont constitu�s sur d�cision du Comit� Directeur.

Ces organismes doivent disposer de statuts compatibles avec ceux de la LIDFHG. 
Leurs statuts doivent stipuler notamment :

- que leur Comit� Directeur est �lu selon un mode de scrutin de liste,
- que l’assembl�e g�n�rale se compose de repr�sentants des clubs de leur territoire affili�s � la LIDFHG,
- que les repr�sentants des clubs disposent � leur assembl�e g�n�rale d’un nombre de voix d�termin� en fonction du nombre de licences d�livr�es selon un bar�me pr�vu 
dans les statuts de la LIDFHG,
- Que leur assembl�e G�n�rale se tient imp�rativement avant l’assembl�e G�n�rale de la LIDFHG.

VII.2. Comit� D�partemental
Les organismes d�partementaux prennent le nom de � Comit� d�partemental de hockey sur glace �.

TITRE VIII – DISPOSITIONS PARTICULIERES

VIII.1. Modifications du R�glement Int�rieur :

Le pr�sent R�glement int�rieur peut �tre modifi� par l’assembl�e G�n�rale de la LIDFHG. Les modifications sont pr�sent�es � l’assembl�e G�n�rale par le Comit� Directeur, 
sur proposition du Bureau Directeur.

Les propositions de modifications peuvent �tre faites par :
- les associations affili�es
- les commissions de la LIDFHG
- le Comit� Directeur
- le Bureau directeur
Elles sont soumises au Bureau Directeur qui les valident puis les soumet au vote du Comit� Directeur.

Toute proposition de modification doit �tre re�ue par le Bureau Directeur au moins 2 mois avant l’assembl�e G�n�rale.
Les propositions non re�ues dans ce d�lai ne seront discut�es que lors de l’assembl�e G�n�rale de la saison suivante.

Apr�s �valuation et vote par le Comit� Directeur, les propositions des modifications doivent �tre envoy�es aux associations affili�es au minimum 15 jours avant l’assembl�e 
G�n�rale en m�me temps que la convocation � cette assembl�e G�n�rale. 
Les modifications sont soumises au vote de l’assembl�e G�n�rale.
Elles sont consid�r�es accept�es par l’AG lorsque plus de 50% des votants les soutiennent.

VIII.2. Sanctions et litiges :

Toute structure, membre ou adh�rent de la LIDFHG ayant contrevenu aux statuts et r�glements nationaux et r�gionaux r�gissant le hockey sur glace ou s’�tant rendus 
coupable d’une faute contre l’honneur, la probit� ou les bonnes mœurs, est passible de sanctions.

Pour toute infraction aux r�gles �dict�es par la LIDFHG par les textes en vigueur concernant la lutte contre le dopage, la proc�dure sera conduite conform�ment au r�glement 
f�d�ral disciplinaire relatif � la lutte contre le dopage.

Tout autre litige pouvant survenir entre la LIDFHG, ses structures, ses membres et/ou adh�rents, seront trait�, selon le cas, conform�ment aux r�glements g�n�raux LIDFHG 
ou au r�glement disciplinaire.

Le Pr�sident de la LIDFHG Le Secr�taire G�n�ral de la LIDFHG
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